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Lors de la votation de 9 février 2014, les citoyens 
suisses ont accepté l’initiative populaire «contre 
l’immigration de masse» par 50,3 % des voix, 
remettant ainsi question le système de la libre 
circulation des personnes. On s’attend à ce que la 
mise en œuvre de l’initiative ait un impact 
perceptible sur la place économique suisse. Les 
négociations actuelles montrent qu’une discussion 
sur les contingents de travailleurs étrangers devra 
être menée en temps utile. Afin de pouvoir 
influencer les débats en conséquence, il est 
important de connaître les chiffres pertinents pour la 
branche. En ce sens, l’Union suisse des sociétés 
d’ingénieurs-conseils (usic) a mené en mars 2014 
une enquête auprès de ses entreprises affiliées. 
Près de 50 % (202 entreprises) des membres usic 
ont participé à l’enquête. Les résultats présentés ci-
après sont des extrapolations établies pour toutes 
les entreprises membres de l’usic, sur la base des 
202 réponses enregistrées. 
 
Résultats de l’enquête 
 
L’enquête montre une tendance négative de 
l’opinion quant aux effets économiques attendus. 
Quelque 48,5 % des entreprises considèrent les 
conséquences économiques pour elles comme 
négatives, 48 % comme neutres et seulement 3 % 
comme positives. 
 

 
 
Les 434 entreprises usic emploient actuellement en 
Suisse environ 14 000 collaborateurs, parmi 
lesquels 20,5 % (2900 collaborateurs) ne disposent 
pas du passeport suisse. De ces 2900 travailleurs 
étrangers, environ 90 % (2600 collaborateurs) 
viennent de pays de l’Union européenne.  
 
 
 

 
 
Des quelque 2900 travailleurs étrangers, environ 
67 % sont domiciliés en Suisse et 33 % à l’étranger 
(frontaliers).  
 
Le taux moyen de fluctuation annuelle du 
personnel des entreprises usic se situe à 8,66 %, ce 
qui signifie que ces entreprises devront, d’ici à 2019, 
remplacer en moyenne quelque 1400 personnes 
par an. La croissance du nombre de collaborateurs 
dans les entreprises usic atteint pour la période 
2011-2014 une moyenne de 6,3 % par année.  
 
A supposer que la fluctuation s’effectue pour moitié 
au détriment de la branche (réorientation des 
collaborateurs vers d’autres secteurs, départs à la 
retraite, etc.), le besoin annuel en nouveaux 
collaborateurs dans les bureaux d’ingénierie et de 
planification atteint – en raison du besoin croissant 
(+ 6,3 %) et de la compensation de la fluctuation 
restante (+ 4,3 %) – un taux d’au bas mot 10 %.  
 
Ce taux correspond, pour les entreprises usic, à un 
besoin annuel d’en moyenne 1600 personnes 
jusqu’en 2019. Partant du principe que les bureaux 
usic couvrent près de 40 % du marché suisse de 
l’ingénierie et de la planification (architecture non 
comprise), le besoin annuel extrapolé s’élève à 
quelque 4000 personnes. A part constante de 
travailleurs étrangers (environ 20 %), la couverture 
de ce besoin nécessite l’immigration, en moyenne 
et par année, d’au moins 800 personnes 
qualifiées dans le domaine de l’ingénierie et de la 
planification de la construction. 
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Informations supplémentaires 
 
Des renseignements plus détaillés sur les résultats 
de l’enquête peuvent être obtenus auprès du 
secrétariat. 
 
 
Contact: 
Mario Marti, docteur en droit, secrétaire général  
Union suisse des sociétés d’ingénieurs-conseils (usic) 
Effingerstrasse 1, Case postale 6916, 3001 Berne 
T 031 970 08 88 
mario.marti@usic.ch 
  
 

@usic_ch www.facebook.com/usic.ch 
 www.facebook.com/k.ING.usic 

L’usic 
 
L’usic réunit quelque 960 entreprises d’ingénierie 
et de planification à travers toute la Suisse, 
lesquelles comptent en tout près de 
14 000 collaboratrices et collaborateurs (soit 
12 000 postes à plein temps). Les entreprises 
membres génèrent annuellement un chiffre 
d’affaires brut de plus de 2 milliards de francs, ce 
qui correspond à environ 40 % de la part totale 
des dépenses dans le domaine de la 
construction. Par leur activité, les entreprises 
membres de l’usic gèrent ainsi quasiment un tiers 
des dépenses totales du secteur suisse de la 
construction.  
 
www.usic.ch 
www.les-ingenieurs-construisent-la-suisse.ch 
 




